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(performance récente de SCGM)

Demandes :
a)
Veuillez préciser en quoi exactement la période de 1992 à 1997 aurait été, pour SCGM, une période d’expansion. Veuillez quantifier cette affirmation avec les données de volumes et de revenus pertinentes.

b)
Veuillez produire les études en votre possession démontrant que «... la tendance du tarif unitaire moyen est en baisse depuis 1992».

c)
Veuillez élaborer au sujet de l’affirmation à la page 7 (lignes 19 et 20) à l’effet que «... cette performance en matière de coûts provient d’abord d’une rationalisation des dépenses et d’autres mesures comme l’optimisation des approvisionnements».  Aux fins de votre réponse, veuillez préciser les mesures de rationalisation des dépenses et d’optimisation des approvisionnements auxquelles vous faites référence.  Veuillez décrire exactement en quoi ces mesures ont permis d’améliorer la performance et quantifier les résultats accomplis grâce à elles.

d)
Veuillez expliciter en quoi exactement l’ouverture de la concurrence sur le marché de gros de l’électricité au Québec (qui est limité à neuf (9) municipalités et à la Coopérative de Rouville représentant 3% du marché) devrait accroître la concurrence sur le marché de l’énergie au Québec, notamment dans l’industrie du gaz naturel.

e)
Veuillez expliciter en quoi exactement l’ouverture de la concurrence sur le marché de gros de l’électricité au Québec constitue une justification pour «... mettre en place une forme de réglementation incitative qui permettrait à SCGM d’affronter avec une plus grande flexibilité la concurrence des autres formes d’énergie».

Réponse
a)
Cette expression réfère à la conjoncture économique et non à une expansion spécifique à SCGM. La période d’expansion économique qui a fait suite à la récession de 1990-1991 a techniquement été amorcée au premier trimestre de 1992. La période à laquelle nous référons dans notre étude, soit 1992-1997, a été homogène au plan conjoncturel en ce sens qu’il s’agissait d’une période d’expansion sans interruption de la croissance économique ou encore sans récession. Cette homogénéité conjoncturelle peut faciliter l’interprétation des résultats financiers décrits dans le texte mais n’implique pas que SCGM ait connu une période d’expansion particulière. D’ailleurs, la reprise amorcée en 1992 a été très lente et ce n’est qu’en 1994 que l’on a commencé à ressentir ces effets au Québec.

b)
Cette information m’a été fournie par SCGM et est jointe à la présente. 

c)
À mes questions, les gestionnaires de SCGM m’ont communiqué verbalement les grandes mesures qui ont été prises pour réduire les coûts de distribution. D’ailleurs, SCGM élabore spécifiquement sur cette question dans SCGM-15, doc. 1, aux pages 5 et 6.

d)
L’ouverture de la concurrence sur le marché de gros de l’électricité au Québec s’inscrit dans le courant nord-américain de déréglementation et d’ouverture de la concurrence dans le secteur de l’énergie. Il est évident qu’à court terme cette ouverture n’a pas des effets immédiats sur le marché mais elle ouvre la porte à des changements du côté de la demande et du côté de l’offre à l’avenir. De plus, les progrès de la technologie dans le secteur énergétique jouent dans le sens d’une concurrence accrue.


Le dégroupement des prix sur le marché de l’électricité (tarif de fourniture ou le prix de la production d’énergie électrique, tarif de transport et tarif de distribution) fournit une information importante aux acheteurs. Des entreprises de mise en marché (« power marketer ») peuvent agréger les demandes des acheteurs qui recherchent de meilleurs prix et, avec les producteurs du nord-est, conclure des contrats d’approvisionnement qui pourraient offrir des avantages aux clients. C’est une tendance qui est apparue aux États-Unis avec la déréglementation du marché de l’électricité (P. Joskow, 1997). Cette tendance va apparaître au Québec et on doit anticiper une ouverture quelconque du « marché de détail » au Québec (pour les gros clients industriels et commerciaux, par exemple). Des courtiers spécialisés peuvent faire de l’arbitrage et gérer les approvisionnements en énergie de clients de façon à optimiser l’utilisation du gaz naturel ou du mazout ou de l’électricité, selon les données du marché et en tenant compte de contraintes technologiques. À cet égard, Hydro-Québec est déjà impliquée à ce niveau par le biais de la filiale Novergaz pour gérer les approvisionnements en gaz naturel. Enfin, la technologie permet de construire de petites centrales d’électricité alimentées au gaz naturel dont les coûts de production sont de plus en plus compétitifs ; des entrepreneurs au Québec pourraient investir dans de telles centrales pour répondre à divers besoins du marché de l’énergie. On peut aussi anticiper un accroissement de la concurrence entre les diverses sources d’énergie au Québec.

e)
Nous venons d’indiquer à la réponse d) que sur une certaine période, l’ouverture de la concurrence sur le marché de l’électricité devrait stimuler la concurrence entre les sources d’énergie via les mécanismes habituels d’arbitrage. Dans ces conditions, il y a intérêt à fournir à un distributeur des moyens et des incitatifs à être plus performant pour pouvoir faire face à toute augmentation de la concurrence sur le marché de l’énergie. S’il est plus efficace, ceci peut aussi alimenter la concurrence entre les diverses sources d’énergie à l’avantage de tous les acheteurs sur le marché.

Monsieur Rabeau,

Vous trouverez ci-dessous un tableau présentant les variations tarifaires pour les dernières années. Veuillez prendre note que ce sont les variations des tarifs et non pas les variations de revenu de l'entreprise. Pour obtenir ces variations, nous comparons les revenus obtenus en utilisant les volumes prévus et les anciens taux avec les revenus obtenus en utilisant les nouveaux taux et les mêmes volumes prévus. Si vous avez besoin des variations de revenu, veuillez communiquer avec moi et je vous les ferai parvenir.

Années
Taux unitaires moyens

(¢/m³)
Variations


Avant
Après
%

1991/92
10,502
11,131
6,0

1992/93
11,399
11,691
2,6

1993/94
11,670
11,591
-0,7



1994/95

avant rabais

après rabais*
12,073
12,254
1,5

-1,0

1995/96
11,847
11,945
0,8

1996/97
11,300
11,197
-0,9

1997/98
11,181
11,011
-1,5

* La grille tarifaire générait alors 16,5 millions de dollars qui ont été redistribués en rabais.

Marc Lemieux

598-3714

Original : 1998.07.31
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